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La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif 
d'entraînement  et/ou  de  rééducation  de  personne  en 
milieu  aquatique  ainsi  que  le  procédé  de  rééducation 
associé. 

Les  piscines  de  rééducation  sont  bien  connues 
dans  le  milieu  médical  et  plus  particulièrement  pour 
les  exercices  de  rééducation. 

En  effet,  les  personnes  travaillant  dans  l'eau  sont 
soulagées  par  la  poussée  d'Archimède  qui  diminue 
leur  propre  poids  et  leur  assure  un  soutien  homogène 
sur  toutes  les  parties  du  corps. 

Ceci  a  un  effet  bénéfique  tant  sur  les  articulations 
que  sur  les  muscles. 

Néanmoins  ces  piscines  posent  plusieurs  problè- 
mes. 

Ces  piscines  ont  une  profondeur  donnée,  qui 
correspond  généralement  à  l'immersion  jusqu'aux 
épaules  d'une  personne  de  taille  moyenne. 

Aussi,  les  personnes  de  taille  inférieure  sont  gê- 
nées  par  la  profondeur  et  les  personnes  de  grande 
taille  ne  sont  pas  suffisamment  immergées. 

Dans  les  bassins  de  grandes  dimensions,  la  so- 
lution  consiste  à  prévoir  un  fond  de  piscine  en  pente. 

Dans  les  piscines  de  dimensions  réduites,  la  so- 
lution  consiste  à  prévoir  un  plancher  rapporté,  mobile 
en  hauteur,  qui  forme  un  couloir  de  marche. 

De  tels  couloirs  sont  suspendus  à  un  bras  exté- 
rieur  solidaire  d'un  ensemble  vis-écrou  reposant  sur 
le  bord  périphérique  de  la  piscine,  tout  comme  les  dis- 
positifs  de  mise  à  l'eau  à  nacelle. 

La  personne  fait  des  allers  et  retours  sur  ce  cou- 
loir  de  marche  de  façon  à  s'exercer. 

Ceci  est  décrit  dans  le  brevet  US-A-4  712  788. 
On  comprend  que  seules  certaines  parties  du 

corps  sont  sollicitées  ce  qui  limite  les  effets  de  la  réé- 
ducation  et  la  variété  des  exercices. 

Il  en  est  de  même  dans  la  demande  de  brevet 
français  FR-A-2  607  389  qui  décrit  un  bassin  avec  un 
tapis  roulant  monté  sur  des  bras  articulés  en  ciseaux 
pour  permettre  le  réglage  en  hauteur  du  tapis  roulant. 

En  plus  de  l'encombrement  au  fond  du  tapis  rou- 
lant  et  des  moyens  élévateurs  qui  restent  en  perma- 
nence  dans  ce  bassin,  on  constate  que  tous  ces  élé- 
ments  mécaniques  sont  immergés  en  permanence, 
ce  qui  est  contraire  aux  règles  d'hygiène. 

Les  piscines  de  rééducation  et/ou  d'entraîne- 
ment  pour  les  sportifs  sont  de  dimensions  de  plus  en 
plus  restreintes,  d'une  part  pour  limiter  les  investisse- 
ments  et  les  frais  de  fonctionnement  et  d'autre  part 
pour  permettre  d'en  multiplier  le  nombre  afin  de  faire 
varier  les  applications  y  compris  au  sein  d'un  même 
établissement. 

C'est  ainsi  que  les  piscines  sont  de  plus  en  plus 
souvent  munies  d'une  installation  à  contre-courant 
permettant  malgré  l'exiguïté  du  bassin  des  entraîne- 
ments  sportifs  de  haut  niveau  et  des  variantes  d'exer- 
cices  de  rééducation. 

La  puissance  du  courant  est  réglable  et  même 

programmable  avec  des  cycles  temps-puissance. 
Les  flux  d'eau  générés  formant  les  courants  ont 

été  améliorés  et  certaines  piscines  sont  équipées 
d'une  circulation  de  l'eau  en  boucle  fermée  avec  une 

5  roue  à  aubes  disposée  dans  un  carter  à  l'une  des  ex- 
trémités  du  bassin  qui  refoule  à  l'autre  extrémité  un 
flux  laminaire  à  travers  une  ouverture  adaptée  et 
après  passage  sous  le  fond  de  piscine,  plus  particu- 
lièrement  dans  un  double-fond  prévu  à  cet  effet  ou 

10  par  des  canaux  latéraux  ménagés  latéralement  dans 
le  bassin  lui-même. 

De  telles  piscines  sont  notamment  commerciali- 
sées  sous  la  marque  déposée  "Swimex  Pool". 

Dans  le  but  d'améliorer  les  exercices  de  rééduca- 
15  tion,  la  présente  invention  propose  un  perfectionne- 

ment  aux  piscines  du  type  à  contre-courant  en  les 
combinant  avec  un  plancher  mobile,  réglable  en  hau- 
teur. 

En  effet,  avec  ce  plancher  les  personnes  peuvent 
20  rester  statiques  tout  en  faisant  travailler  certaines 

parties  du  corps  uniquement  en  exerçant  un  effort  ré- 
sistant  à  rencontre  du  courant. 

Dans  ce  cas,  la  personne  peut  exposer  aussi  de 
façon  statique,  son  corps  sous  toutes  les  orientations, 

25  face,  côté,  profil  et  de  plus  grâce  à  l'effet  combiné  du 
réglage  en  hauteur,  les  zones  visées  peuvent  être 
parfaitement  ciblées. 

Bien  entendu,  ce  dispositif  conserve  les  avanta- 
ges  du  plancher  mobile  car  il  permet  un  passage  du 

30  poids  apparent  au  poids  réel  ou  inversement,  cet 
avantage  étant  bien  connu  en  balnéothérapie. 

Dans  le  cas  de  la  présente  invention,  l'effet  résul- 
tant  est  encore  plus  intéressant  puisqu'il  permet  de 
faire  varier  un  paramètre  supplémentaire  qui  est  la 

35  force  engendrée  par  le  courant. 
Le  dispositif  selon  l'invention  permet  en  outre  de 

conserver  les  avantages  concernant  la  mise  à  l'eau 
progressive  où  la  réduction  de  profondeur  pour  les 
personnes  de  petite  taille,  notamment  les  enfants. 

40  C'est  ainsi  que  le  plancher  peut  venir  dans  le  pro- 
longement  de  la  plage  assurant  ainsi  une  continuité 
de  surface,  ce  qui  permet  un  passage  aisé  des  fau- 
teuils  roulants  par  exemple,  directement  de  la  plage 
au  plancher  mobile,  sans  aucun  appareil  d'aide  au  le- 

45  vage. 
Le  dispositif  selon  l'invention  comprend  en  outre 

des  moyens  de  déplacement  en  hauteur  du  plancher 
tout  à  fait  particuliers  qui  limitent  l'encombrement  en 
hauteur,  qui  sont  simples  de  réalisation,  qui  offrent 

50  toutes  les  garanties  de  sécurité  et  qui  limitent  l'en- 
combrement  dans  la  piscine. 

Ces  moyens  permettent  de  déplacer  le  plancher 
sur  une  hauteur  supérieure  à  la  profondeur  du  bassin 
et  de  réaliser  un  déplacement  en  translation  lorsque 

55  cela  est  nécessaire,  comme  cela  sera  expliqué  ulté- 
rieurement. 

Le  mode  de  réalisation  selon  l'invention  permet 
de  respecter  de  façon  très  stricte  les  règles  d'hygiè- 
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ne. 
Le  bassin  exempt  d'élément  en  saillie  fixé  sur  le 

fond  ou  sur  les  parois  n'est  sujet  à  aucune  accumula- 
tion  de  particules. 

De  plus,  dans  le  mode  de  réalisation  préférentiel  5 
de  l'invention,  le  nettoyage  périodique  obligatoire  est 
rendu  aisé  par  le  relevage  du  plancher  en  position 
haute  maximum  qui  donne  accès  au  bassin  dans  sa 
totalité,  sans  élément  perturbateur. 

Ainsi  le  dispositif  selon  l'invention,  pour  l'entraî-  10 
nement  sportif  et/ou  la  rééducation  de  personnes  en 
milieu  aquatique  se  caractérise  en  ce  qu'il  comprend 
un  bassin  muni  de  moyens  de  mise  en  circulation  de 
l'eau  de  façon  à  créer  un  courant  dans  une  direction 
donnée  et  un  plancher  mobile  muni  de  moyens  de  dé-  15 
placement  en  hauteur  et  de  blocage  de  ce  plancher 
dans  une  position  intermédiaire  quelconque  entre 
une  position  haute  située  au  moins  au  droit  de  la  mar- 
gelle  du  bassin  et  une  position  basse  sensiblement 
plaquée  au  fond  du  bassin,  ces  moyens  de  déplace-  20 
ment  et  de  blocage  étant  disposés  à  l'extérieur  de  ce 
bassin. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  le 
dispositif  se  caractérise  en  ce  que  le  courant  est  un 
courant  laminaire  de  surface  sur  une  hauteur  donnée,  25 
orienté  suivant  l'axe  longitudinal  du  bassin. 

La  position  supérieure  du  plancher  est  située  au 
dessus  de  la  margelle  de  façon  à  permettre  l'accès  à 
la  totalité  du  bassin. 

Quant  aux  moyens  de  déplacement  en  hauteur,  30 
ils  comprennent  deux  paires  de  bras  coudés,  articu- 
lés  par  rapport  au  bord  de  la  piscine  à  l'une  de  leurs 
extrémités  et  munis  d'éléments  support,  prévus  pour 
coopérer  avec  le  plancher  à  l'autre  extrémité  ainsi 
que  des  moyens  élévateurs  disposés  entre  un  appui  35 
fixe  et  les  bras. 

Selon  un  mode  de  réalisation  préférentiel  de  l'in- 
vention,  les  moyens  élévateurs  comprennent  pour 
chacun  des  bras  un  vérin  dont  le  corps  est  articulé  en 
rotation  autour  d'un  axe  fixe  perpendiculaire  au  sens  40 
de  déplacement  du  piston  de  ce  vérin,  l'extrémité  libre 
de  ce  piston  étant  articulée  au  bras  correspondant. 

De  préférence  les  vérins  sont  des  vérins  électri- 
ques  à  billes. 

Il  est  en  outre  prévu  des  témoins  de  fin  de  course  45 
disposés  de  part  et  d'autre  du  corps  du  vérin  de  façon 
qu'ils  soient  actionnés  lors  des  pivotements  du  corps 
du  vérin  autour  de  l'axe  fixe,  suivant  des  angles  qui 
correspondent  aux  positions  haute  et  basse. 

De  plus  le  dispositif  comprend  un  troisième  té-  50 
moin  de  fin  de  course  qui  est  actionné  par  le  corps  du 
vérin  lorsque  le  témoin  de  position  haute  est  débrayé, 
ce  troisième  témoin  correspondant  à  la  position  du 
plancher  au  dessus  de  la  margelle  pour  permettre 
l'accès  à  la  totalité  du  bassin  .  55 

Un  agencement  particulier  du  plancher  prévoit 
qu'il  est  articulé  d'un  côté  aux  extrémités  des  bras  de 
l'une  des  paires  avec  un  blocage  en  translation  et 

supporté  de  l'autre  côté  par  les  bras  de  la  seconde 
paire  avec  déplacement  libre  en  translation. 

Selon  un  mode  de  réalisation  autonome  du  dispo- 
sitif,  il  est  prévu  en  outre  un  châssis  support  reposant 
sur  un  sol,  dans  lequel  sont  intégrés  le  bassin  et  ses 
moyens  de  mise  en  circulation  de  l'eau,  des  moyens 
de  traitement  de  l'eau,  les  bras  et  le  plancher,  les 
moyens  élévateurs,  la  margelle  et  la  plage  du  bassin, 
de  façon  à  faci  liter  la  mise  en  place  initiale  et  les  éven- 
tuels  déplacements  ultérieurs. 

L'invention  est  décrite  ci-après  selon  un  mode  de 
réalisation  particulier  en  regard  des  dessins  annexés 
sur  lesquels: 

-  la  figure  1  représente  une  vue  schématique  en 
perspective  du  bassin  selon  l'invention,  vide 
d'eau,  équipé  d'un  générateurde  courant,  sym- 
bolisé  en  trait  discontinu, 

-  les  figures  2  et  3  représentent  les  deux  posi- 
tions  haute  et  basse  du  plancher  mobile, 

-  la  figure  4  représente  la  position  du  plancher 
mobile  au  dessus  de  la  margelle  pour  permet- 
tre  l'accès  à  la  totalité  du  bassin, 

-  les  figures  5,  6  et  7  représentent  les  témoins  de 
fin  de  course  et  les  différentes  positions  de  l'un 
des  bras  ainsi  que  du  plancher  par  rapport  au 
bord  du  bassin, 

-  la  figure  8  représente  une  variante  de  réalisa- 
tion  qui  prévoit  une  intégration  de  tous  les  élé- 
ments  rattachés  au  bassin  dans  un  châssis,  de 
façon  à  rendre  le  dispositif  autonome  et, 

-  les  figures  9  et  1  0  représentent  deux  étapes  de 
mise  en  oeuvre  du  dispositif  selon  l'invention. 

Sur  la  figure  1  ,  on  a  représenté  un  bassin  1  0  avec 
une  margelle  11  et  une  plage  1  3,  équipé  d'un  plancher 
mobile  12  comprenant  des  moyens  14  de  déplace- 
ment  en  hauteur  de  ce  plancher  et  des  moyens  1  6  de 
mise  en  circulation  de  l'eau  de  façon  à  créer  un  cou- 
rant  d'eau. 

Le  bassin  est  de  forme  sensiblement  rectangulai- 
re  pour  permettre  une  bonne  circulation  de  l'eau  sa- 
chant  que  la  direction  du  courant  généré  par  les 
moyens  de  mise  en  circulation  de  l'eau  est  orientée 
selon  l'axe  longitudinal  de  ce  bassin. 

Ainsi  que  cela  est  représenté  schématiquement 
sur  les  figures  2  et  3,  les  moyens  de  mise  en  circula- 
tion  de  l'eau  comprennent  une  roue  à  aubes  18,  des 
moyens  20  pour  refouler  l'eau  dans  le  bassin  à  l'une 
des  extrémités  suivant  un  flux  laminaire,  et  des 
moyens  22  pour  aspirer  l'eau  à  l'extrémité  opposée. 

Entre  les  moyens  d'aspiration  et  de  refoulement, 
il  est  prévu  des  conduits  23  de  circulation  de  l'eau. 

De  préférence,  un  double  fond  est  ménagé  sous 
le  fond  du  bassin,  ce  qui  permet  une  circulation  du 
flux  retour  sans  perturber  le  flux  aller. 

De  tels  bassins  existent  dans  le  commerce  sous 
la  marque  "Swimex  pool"  qui  génèrent  un  flux  d'eau 
laminaire  sur  une  hauteur  donnée  et  limitée,  de  l'ordre 
de  40  centimètres  pour  donner  un  ordre  d'idée,  avec 
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une  vitesse  réglable  par  la  vitesse  de  rotation  de  la 
roue  à  aube  de  quelques  m/h  jusqu'à  20  Km/h. 

Certains  sont  équipés  d'un  programmateur  pour 
enregistrer  des  séquences  particulières  avec  un  en- 
chaînement  pré-établi. 

La  circulation  peut  également  intervenir  par  les 
côtés  latéralement,  dans  le  bassin,  ces  conduits  de 
circulation  servent  alors  de  bancs  latéraux. 

Dans  le  mode  de  réalisation  représenté,  le  plan- 
cher  12  comprend  une  plaque  24  de  dimensions  sen- 
siblement  égales  aux  dimensions  intérieures  du  bas- 
sin. 

Les  moyens  de  déplacement  en  hauteur  14 
comprennent  deux  paires  de  bras  26,  coudés. 

Chacun  de  ces  bras  est  articulé  par  l'une  de  ses 
extrémités  autour  d'un  axe  28  dans  une  chape  29  so- 
lidaire  du  bord  du  bassin  tandis  que  l'autre  extrémité 
supporte  le  plancher. 

Les  extrémités  de  l'une  des  paires  de  bras  sont 
articulées  directement  sur  le  plancher,  sans  possibi- 
lité  de  translation  de  ces  extrémités  par  rapport  au 
plancher. 

Les  extrémités  des  bras  de  l'autre  paire  sont  re- 
liées  par  un  axe  transversal  30,  qui  passe  sous  le 
plancher  et  qui  est  équipé  de  galets  de  façon  à  auto- 
riser  les  mouvements  en  translation  de  ces  extrémi- 
tés  des  bras  par  rapport  au  plancher. 

Les  bras  sont  disposés  latéralement  et  se  logent 
entre  le  bord  du  bassin  et  le  bord  du  plancher. 

Des  vérins  32  sont  disposés  entre  chacun  des 
bras  et  le  bord  de  bassin. 

Chacun  de  ces  vérins  est  un  vérin  électrique  avec 
une  vis  à  billes,  cette  vis  formant  le  piston  34  du  vérin. 

Le  corps  36  du  vérin  est  articulé  autour  d'un  axe 
transversal  38,  fixe  par  rapport  au  bassin,  si  bien  que 
le  corps  pivote  avec  des  angles  variables  en  fonction 
de  la  sortie  du  piston  de  ce  vérin,  comme  cela  est  vi- 
sible  sur  les  figures  2,  3  et  4. 

Sur  la  figure  2,  le  plancher  est  en  position  basse, 
sensiblement  plaqué  au  fond. 

Sur  la  figure  3,  le  plancher  est  en  position  haute, 
au  droit  de  la  margelle,  de  façon  à  former  une  conti- 
nuité  entre  la  plage  et  le  plancher. 

Sur  la  figure  4,  le  plancher  est  au-dessus  du  bas- 
sin,  permettant  l'accès  à  la  totalité  du  bassin. 

Sur  les  figures  5,  6  et  7,  on  a  représenté  partiel- 
lement  un  bras  26  avec  un  vérin  dans  les  trois  posi- 
tions  extrêmes  du  plancher  correspondant  aux  figu- 
res  3,  4  et  5. 

On  note  la  présence  de  témoins  de  fin  de  course 
40,  42  et  44  qui  sont  disposés,  le  premier  d'un  côté  du 
corps  du  vérin  et  les  deux  autres  de  l'autre  côté. 

Le  premier  témoin  est  actionné  lorsque  le  vérin  a 
son  piston  en  position  rentrée,  ce  qui  correspond  au 
plancher  plaqué  sur  le  fond. 

Le  deuxième  témoin  est  actionné  lorsque  le  vérin 
a  son  piston  partiellement  sorti,  ce  qui  correspond  à 
une  position  du  plancher  au  droit  de  la  margelle  11  du 

bassin. 
Ce  deuxième  témoin  est  débrayable. 
Le  troisième  témoin  est  actionné  lorsque  le  piston 

du  vérin  est  sorti  en  position  extrême,  après  que  le 
5  deuxième  témoin  ait  été  débrayé,  ce  qui  correspond 

à  la  position  du  plancher  au-dessus  de  la  margelle  du 
bassin. 

Sur  la  figure  8,  un  perfectionnement  du  dispositif 
prévoit  un  châssis  qui  intègre  tous  les  éléments,  à  sa- 

10  voir  :  le  bassin  10,1a  margelle  1  1  ,  la  plage  1  3,  les  bras 
26,  le  plancher  12,  les  vérins  32,  les  moyens  16  de 
mise  en  circulation  de  l'eau  et  des  moyens  46  de  trai- 
tement  de  l'eau. 

Une  première  utilisation  connue  de  ce  dispositif 
15  consiste  à  régler  la  profondeur  d'eau  en  fonction  de 

la  taille  de  l'individu,  notamment  s'il  s'agit  d'un  enfant. 
Ceci  est  intéressant  pour  l'apprentissage  de  la  nage 
par  exemple. 

Une  autre  utilisation  connue,  également  conser- 
20  vée  avec  ce  dispositif,  est  la  mise  à  l'eau  progressive 

d'une  personne  au  fur  et  à  mesure  de  son  accoutu- 
mance  et  de  son  aquaticité. 

Les  possibilités  nouvelles  de  rééducation  que 
procure  la  combinaison  originale  d'un  bassin  avec  un 

25  courant  artificiel  et  d'un  plancher  mobile,  sont  nom- 
breuses. 

Si  on  se  reporte  aux  figures  9  et  10,  on  peut 
mieux  appréhender  ces  possibilités. 

Sur  la  figure  9,  le  courant  circule  sur  une  hauteur 
30  h  avec  une  force  F  compatible  avec  les  capacités  phy- 

siques  de  cette  personne. 
Dans  ce  cas,  le  plancher  est  en  position  basse, 

conférant  au  bassin  sa  hauteur  d'eau  maximum. 
La  personne  est  sub-immergée,  si  bien  que  son 

35  poids  est  un  poids  apparent,  c'est-à-dire  le  poids  de 
la  personne  diminué  de  la  poussée  d'Archimède. 

Compte  tenu  de  la  force  du  courant,  la  personne 
est  obligée  de  se  pencher  pour  résister  ce  qui  fait  tra- 
vailler  certains  éléments  du  corps. 

40  Durant  cette  étape  la  personne  ne  ressent  pas  le 
poids  de  son  corps,  ce  qui  la  libère  pourfaire  travailler 
de  façon  spécifique. 

Par  ailleurs,  on  constate  que  le  courant  exerce 
son  action  à  hauteur  de  la  partie  haute  du  buste,  sur- 

45  tout  dans  le  cas  d'un  courant  laminaire,  ce  qui  localise 
bien  les  efforts  de  réaction  de  la  personne. 

Au  cours  d'un  même  exercice,  le  plancher  peut 
être  élevé  de  façon  à  modifier,  d'une  part  le  point 
d'impact  du  courant  et  d'autre  part  pour  transférer  les 

50  efforts  résistants  de  la  personne  en  efforts  de  reprise 
de  son  propre  poids. 

Le  procédé  prévoit  aussi  de  placer  la  personne 
de  face  mais  aussi  de  l'orienter  par  rapport  à  la  direc- 
tion  du  courant  de  façon  à  faire  travailler  quasiment 

55  toutes  les  zones  du  corps. 
Ceci  était  impossible  au  préalable.  En  effet  seule 

la  marche  permettait  de  faire  travailler  une  personne 
sub-immergée.  Ceci  posait  un  problème  lorsque  les 

4 
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articulations  ne  fonctionnaient  pas  correctement  par 
exemple. 

De  plus  il  était  impossible  de  faire  travailler  les 
muscles  du  dos  par  un  effort  résistant  car  la  marche 
en  arrière  est  difficilement  concevable  et  dans  tous 
les  cas  les  efforts  développés  ne  sont  pas  suffisants. 

Les  possibilités  et  les  variantes  d'exercices  sont 
multipliées  par  les  accessoires  disponibles  comme 
les  rambardes  ou  le  tapis  mobile  que  ce  soit  dans  le 
cadre  de  la  rééducation  ou  de  l'entraînement  sportif. 

On  remarque  que,  dans  la  position  du  plancher 
au-dessus  du  bassin,  le  nettoyage  est  aisé  à  partir 
des  bords  du  bassin  pour  le  personnel  d'entretien,  no- 
tamment  à  l'aide  d'un  aspirateur  de  fond. 

Revendications 

1.  Dispositif  pour  l'entraînement  sportif  et/ou  la  réé- 
ducation  de  personnes  en  milieu  aquatique,  ca- 
ractérisé  en  ce  qu'il  comprend  un  bassin  (10) 
muni  de  moyens  (16)  de  mise  en  circulation  de 
l'eau  de  façon  à  créer  un  courant  dans  une  direc- 
tion  donnée  et  un  plancher  mobile  (12)  muni  de 
moyens  (14)  de  déplacement  en  hauteur  et  de 
blocage  de  ce  plancher  dans  une  position  inter- 
médiaire  quelconque  entre  une  position  haute  si- 
tuée  au  moins  au  droit  de  la  margelle  du  bassin 
et  une  position  basse  sensiblement  plaquée  au 
fond  du  bassin,  ces  moyens  de  déplacement  et 
de  blocage  étantdisposés  à  l'extérieurde  ce  bas- 
sin. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  le  courant  est  un  courant  laminaire  de  sur- 
face  sur  une  hauteur  donnée,  orienté  suivant 
l'axe  longitudinal  du  bassin. 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ou  2,  caracté- 
risé  en  ce  que  la  position  supérieure  du  plancher 
est  située  au  dessus  de  la  margelle  de  façon  à 
permettre  l'accès  à  la  totalité  du  bassin. 

piston  de  ce  vérin,  l'extrémité  libre  de  ce  piston 
étant  articulée  au  bras  correspondant. 

6.  Dispositif  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en 
5  ce  que  les  vérins  (32)  sont  des  vérins  électriques 

à  billes. 

7.  Dispositif  selon  la  revendication  5  ou  6,  caracté- 
risé  en  ce  qu'il  comprend  des  témoins  de  fin  de 

10  course  (40,  42  et  44)  disposés  de  part  et  d'autre 
du  corps  (36)  du  vérin  de  façon  qu'ils  soient  ac- 
tionnés  lors  des  pivotements  du  corps  du  vérin 
autour  de  l'axe  fixe  (38),  suivant  des  angles  qui 
correspondent  aux  positions  haute  et  basse. 

15 
8.  Dispositif  selon  la  revendication  7,  caractérisé  en 

ce  qu'il  comprend  un  troisième  témoin  de  fin  de 
course  (44),  qui  est  actionné  par  le  corps  (36)  du 
vérin  lorsque  le  témoin  de  position  haute  est  dé- 

20  brayé,  ce  troisième  témoin  correspondant  à  la  po- 
sition  du  plancher  au  dessus  de  la  margelle  pour 
l'accès  à  la  totalité  du  bassin  . 

9.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
25  tions  4  à  8,  caractérisé  en  ce  que  le  plancher  (24) 

est  articulé  d'un  côté  aux  extrémités  des  bras  de 
l'une  des  paires  (26)  avec  un  blocage  en  transla- 
tion  et  supporté  de  l'autre  côté  par  les  bras  de  la 
seconde  paire  avec  déplacement  libre  en  transla- 

30  tion. 

10.  Dispositif  autonome  pour  l'entraînement  sportif 
et/ou  la  rééducation  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  précédentes,  caractérisé  en  ce 

35  qu'il  comprend  en  outre  un  châssis  support  repo- 
sant  sur  un  sol,  dans  lequel  sont  intégrés  le  bas- 
sin  (10)  et  ses  moyens  de  mise  en  circulation  de 
l'eau  (16),  des  moyens  de  traitement  (46)  de 
l'eau,  les  bras  et  le  plancher  (24),  les  moyens  élé- 

40  vateurs  (26),  la  margelle  (11)  et  la  plage  (13)  du 
bassin. 

4.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  les  45 
moyens  (14)  de  déplacement  en  hauteur 
comprennent  deux  paires  de  bras  (26)  coudés  ar- 
ticulés  par  rapport  au  bord  de  la  piscine  à  l'une  de 
leurs  extrémités  et  munis  d'éléments  (30)  sup- 
ports,  prévus  pour  coopérer  avec  le  plancher  (12)  50 
à  l'autre  extrémité  ainsi  que  des  moyens  (32)  élé- 
vateurs  disposés  entre  un  appui  fixe  et  les  bras. 

5.  Dispositif  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en 
ce  que  les  moyens  élévateurs  comprennent  pour  55 
chacun  des  bras  (26)  un  vérin  (32)  dont  le  corps 
(36)  est  articulé  en  rotation  autour  d'un  axe  (38) 
fixe  perpendiculaire  au  sens  de  déplacement  du 
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